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Avant-propos 

Les p~sentes Directives ont pour objet de donner aux responsables de la 

pianification l!conomique et industrielle aux niveaux national et sous-rl!gional 

des indications claires et concises sur les mesure. A prendre pendant la phase 

prl!paratoire du programme pour la Dl!cennie du dl!veloppement industriel de 

l'Afrique. Destinies A fac1liter l't!tablissement de plan~ et de programmes de 

d~veloppement industriel bien con~us et l'l!valuation des disposi~ions institu

tionnelles indispensables, les prt!sentes Directives doivent @tre utilis~es en 

m@me temps Que le document intitul~ Un programme Four la ~cennie du 

dt!veloppement industriel de l'Afrique, cadre pour l'~laboration et l'ext!cution 

de programmes aux Pchelons national, 

(ID/287). Ces deux publications 

sous-rl!gional, rl!gional et international 

ont l!tl! t!tablies conjointement par la 

Commission l!conomique pour l' Afrique 

africaine (OUA) et l' Organisation des 

industriel (ONUDI). 

(CEA), 

Nations 

!'Organisation 

Unies pour le 

de l'unit!! 

d~veloppement 

L'approche multisectorielle et multidisciplinaire de la planification 

industrielle qui est exposl!e dans les Directives et dans le document ID/287 a 

E!tl! adoptl!e par la sixil!me Confl!rence des Ministres africains de l' industrie 

et approuvl!e par la Confl!rence des Ministres de la CEA et l 'Organisation de 

l'unitl africaine. Elle diffl!re a bien des l!gards des pratiaues antl!rieures 

et exige que l'on abandonne rt!solument les anciennes l!ll!thodes de planification 

isolE!es et fragmentaires tout en cessant de se prl!occuper a l'excl!s des 

probll!mes de devises qui sont extl!ri~urs a la rt!gion. cette nouvelle approche 

repose l!galement: sur une notion dl!cisive visant a assurer le dl!veloppement 

intl!grl! des ressources humaines, des l!ll!canismes institutionnels et des 

capacit~s technologiques nl!cessaires pour l'!valuer et utiliser les ressources 

naturelles et les matil!res premil!res de la rl!gion, l!largir les marchl!s l:>caux, 

dl!velopper les compl~entaritl!s et renforcer les liens entre l' industrie et 

les autres secteurs de l't!conomie, conforl!ll!ment aux orientations propost!es 

dans le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Stratl'!gie de 

Monrovia pour le dt!veloppement t!conoinique de l 'Afrique (A/S-l l/14, annexe I). 
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Apr~s avoir examinl! les questions relati~es au financement, li la main-

d 'oeuvre, li la technologie et aux marchl!s ainsi Que diverses autres Questions 

socio~conomiques, cnaque pays est invitl! 1l adopter l!ne stratt!gie nationale 

fondl!e sur une sl!rie d' industries mot rices choisies avec so in et adaptl!es li 

ses ressources et li ses mati~res premi~res (en particulier ses sources 

d'l!nergie) et li la compll!ter par des projets de soutien stratl!giQue tout en 

intensifiant 

industries. 

la coopl!ra t ion sous-rl!gionale pour d~Vt!l'>pper d 'autres 

Comme le progralll'l!e pour la Ot!cennie ne pourra l!tre vraiment 

complet que lorsque des mesures auront l!tl! prises li l'l!chelon nation11l, les 

propositions contenues dans les prl!sentes Directives ont pour but d'aider les 

gouvernements li planifier pour la Ot!i:ennie les progrananes qu' ils ext!cuteront 

aux niveaux national et multinational. Si elle est soigneusement planifil!e, 

cette stratt!gie de dl!veloppement collectif autonome et auto-ertretenu doit 

dl!boucher dans la rl!gion sur un syst~me de production Qui se renforce 

lui-ml!me, conforlll!'!ment aux objectifs du programme pour la Dt!cennie du 

dl!veloppement industriel de l'AfriQue, au Plan d'action de Lagos et li l'Acte 

final de Lagos (A/S-11/14, annexe II). Les prt!se.1tes Directives ont l!tl! mis~s 

au point pour facil iter cette planification stratl!gioue. 

\ 
' 



INTRODUCTION 

L'objectif fondacental du Plan d'action de Lagos en vue de la mi.se en 

oeuvre de la Strategie de Monrovia pour le developpemeGt economique de 

l 'Afrique ( A/S-11/ 14, annexe I), adop tE! par les chefs d' Etat et de 

gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine (OUA) est de favoriser un 

d~veloppement E!conomique et social intjSgre autosuffisant et autro-entretenu, 

aux niveaux national et multinational, en vue de satisfaire les besoins 

es sent ie ls des peuples d 'Afrique. Le Plan 

!'utilisation de la cooperation economique, 

regional, en vi.;e d 'atteindre cet object if 

met E!galement !'accent sur 

aux niveaux sous-regional et 

global. Un dE!veloppement 

autosuffisant et auto-entretenu est r>ossible lorsque la demande interieure 

stimule la croissance E!conomique et que les ressources locales, tant 

materielles qu'humaines, sont util isees pour satisfaire les besoins 

fondamentaux. Pour parvenir a cette autosuffisance, les pays c'Afriqi.;e 

doivent developper et renforcer leurs capacites (competences et connaissances 

techniques, savoir-faire, etc.) afin .!e prendre en charge les divers aspects 

des projets - conception, definition, etaolissement, evaluation et execution 

air~i que !'exploitation et !'evaluation des installations de production. 

Le volet I.raustrie du Plan d'action de Lagos, qui s'est degage des delJats 

et des decisions de~ quatri~me et cinqui~me Conferences des Ministres 

africains de l' inc' _strie reunis sous les auspices de la CEA, de l 'OUA et de 

!'Organisation des Nations Unies pour le devebppement industriel (ONUDI), 

vi.se A assurer !'expansion des industries iadispensables pour developper 

l 'economie - en particulier, la production, l 'entreposage et la transformation 

des produits agricoles, les reseaux de transport et de communicar. ion, 

!'extraction et le traitement des mineraux - ainsi qu'a favoriser ia mise en 

valeul· et l'exploitation des ressources energetiques localeio. C' est pourquoi 

11 met l 'accent sur le developpement de certaines industries motrices commc 

les industries metal lurgiques, Chimiques, mecanic;u~s, etc,, qui peuvent avoir 

d~s effets d'entrainement efficaces sur d'autres secteurs de l'E!conomie 

(A/S-11/14, annexe I, par. 67). 
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La quatri~me Conft!rence des Min1stres africains de l'industrie a 

soulignt!, A propos du dl'!veloppement industriel de l'Afriaue, la nt!cessitl'! 

d'examiner les politiqJes et stratt'!gies existan~es en vue de les restructurer 

pour hater- l'industrialisation du continent. Dans la orern1l!re conclusion 

qu'elle a adoptt!e, la Conference invitait la CEA, l 'OUA et l 'ONUDI A organiser 

un Colloque rt'!gional sur les politiques et strat~gies industrielles au1 a eu 

lieu A Nairobi en 1979. Le rapport de ce Colloque contient des recomman

dations sur les politiaues et les stratt!gies A adopter pour c~velopper 

notal!Dnent les infrastruc..tures approp~it'!es, les instit.itions, la mise en valeur 

des ressources humaines et naturelles, les liens entre le dt!veloppement 

agricole et le dt'!veloppement industriel, les investissements, la commer

cialisation et la coop~ration. 

Dans sa rt'!solution l. v), la cinqui~me Conf~rence des Ministres africains 

de l'industrie qui s'est tenue a Add1s-Abeba (Ethiopie) en novembre 1979 a 

fait siennes toutes les recomrnandations du Col loaue et a pri~ le Secrt!taire 

ext'!cutif de la CEA, le Secrt'!taire gt'!nt'!ral de l'OUA ~t le Directeur ext'!cutif de 

l'ONUDI de prendre les mesures nt!cessaires pour que la pt!riode 1980-1990 soit 

proclal!M'!e ~cennie du dt'!veloppement industriel de l'Afrique. Cette recol!Dnan

dation a t!t~ appuyl'!e par la troisi~me Conft'!rence gt'!nl'!rale de l'ONUDI, tenue a 
New Delhi en ft!vrier 1980, et approuvt'!e par le Sommet t'!conomique de l 'OUA 

rt!uni a Lagos en mai 1980. Dans sa rt!solution 35/66B du 5 dt!cembre 1980, 

l'Assemblt!e gt!nt!rale a proclamE! ies annt!es 80 Dt!cennie du dt!veloppement 

industriel de l'Afriqce, ce qui a fait reconnattre celle-ci a l't'!chelle 

mondiale. 

A la suite de la rt!sol~tion de l'Assemblt!e gt'!nt!rale, la Rt!union inter

gouvernementale d 'experts organist!e a Addis-Abeba du 17 a•.i 24 octobre 1981 a 

t!tabli des propositions concernant l't!laboration et la mise en oeuvre d'un 

progranrne pour la D~cennie du dt'!veloppement industriel de l'Afrique 

(1980-1990). Ces propositions, fondles sur le double principe d'une 

industrialisation autosuffisante et auto-entretenue, ont t!tt! approuvt!es par la 

sixil!me Conft!rence des Mini$tres africains de l' industrie (23-25 novembre 

1981) dans sa rt'!solution vi); elles ont ensuite t!t~ adoptt'!es par la huitil!me 

Conft!rence des Miniso:res de la CEA (Tripoli, 27-30 avril 1982) dans sa 

rt!solution 442 xvii), puis par le Cons~il du dt!veloppement i.ndustriel de 

l'ONUDI (Vienne, mai 1982). 



- 3 -

Ces propositions insistent a nouveau sur la nl!cessitl! d'adopter une 

approche intl!grl!e pour les diffe'rentes activitl!s indu3trielles et connexes, et 

sur 

faut 

l' interdl!pendance de 

dt!velopper des 

ces activitl!s. Elles rl!affinnent 

industries mo trices tel les aue 

l!galement au' il 

les i.nd;stries 

ml!tallurgiaues, cllimiques, ml!caniaues et autres qui, gr3ce aux effets 

d'entrafnement qu'elles ont en amont et en aval, peuvent crE'!er une b'lse 

incustr1elle, stimuler le dl!veloppement d'autres industries et accl!ll!rer la 

croissance et le de'veloppement socio~conomiques. On a recommar.dE'! que 

certaines de ces industries, 1l savoir celles oui sont 1l forte intensitl! de 

capital, qui exigent une technologie complexe et perfectionne'e, qui so~1t 

soumises a la loi des E'!conomies d'l!chelle et qui consomment beaucoup 

d'e'nergie, soient dE'!veioppE'!es au niveau multinational ou sous··rE'!gional. Une 

autre raison de cre'er des industries aux e'chelons multinational et sous-

re'gional est que les structures soc io-l!conomiques, les niveaux de 

dl!veloppement et le manque de resscurces financi~res et de personnel aualifil! 

ne permet tent pas A un ()dYS d 'Afrique d 'ext!cute r seul l 'ensemble du programme 

pour la Dt!cennie. 

Pour appliquer ce programme avec succ~s. il faut mettre en valeur les 

ressources humaines et technologiques, pouvo1r mobiliser des ressources 

financi~res et cre'er ou renforcer les capacitl!s nl!cessaires pour soutenir et 

intensifier le processus d'industrialisation aux niveaux national et sous

r~giona l. 

La plup~rt des pays d'Afrique ont l!labor~ des plans et programmes 

nationaux qui ont ~te' adopte's par les organes l~gislatifs de leurs 

gouvernements et qui dl!terminent ac.: tue l lement les sch~mas gl!nE'!raux de 

l'industrialisation. En conse'quence, il est propose', dans les prE'!sentes 

Directive!, que les gouvernements africains proc~dent a une analyse et a un 

examen critiques de leurs plans et programmes d'indui.trialisation et t!tudient 

comment ils pourraient inclure les objectifs, politiques, programmes et. 

projets du programme pour la De'cennie dans leurs propres politiaues, plans et 

programmes de dl!veloppement industriel. 
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Les activit~s pri!paratoires relatives au programme pour 

di!veloppement industriel de l'Afrique portent notamment 

~uivants : 

la r>ecennie du 

sur les points 

a) Etude des industries existantes pour ce qui est de l 'organisation, 

des mati~res premi~res disponibles et de leur provenance, de 

l' i!nerg ie, de la techno logie, des i!qu i~·ement s et des ressources 

humaines; mise au point de mesures pour relancer celles q~i sont en 

difficult!! et y ami!liorer la productiviti! et l'utilisation des 

c apac lti! s; 

b) Si!lection, formulation, promotion et exi!cution des projets et 

d'autres activit~s. en particulier des projets et programmes 

relatifs aux industries matrices qui sont fondi!s sur les objectifs 

du programme pour la Di!cennie, afin de veiller ll ce que 

l'orientation vers une industrialisation autonome et autosuffisante 

soit fermement i!tablie sur le continent africain; 

c) Identification et ~valuation des capaciti!s technologiques et des 

capaciti!s humaines, en particulier en ce qui concerne les cadres 

moyens, ingi!nieurs, techniciens 

di!ve loppement de l' ind us t rie et des 

et artisans n~cessaires 

activiti!s connexes en vue 

au 

de 

ri!duire la di!pendance des pays africains ll l'i!gard des spi!cialistes 

i!trangers; 

d) Evaluation des besoins dans les domaines de la formation et des 

infrastructl!res institutionnelles, et mise au point de ml!thodes i:~ur 

leli satisfaire; 

e) Mobilisation des ressources financi~res nationaies et extl!rieures, 

en utilisant chaque fois que possible les voies sous-ri!gionales et 

ri!gionalrs; 

f) DE!finition et cri!ation, en ce Ol'i concerne les industries matrices, 

de grands complexes inti!gri!s 

pays ont attachi! une haute 

et multinationaux, auxquels 

priori ti! et ou i, en raison 

plus ieurs 

de leurs 

caracti!ristiques et de leurs incidences f1nanci~res, ne peuvent ~tre 

cri!i!& par un seul pays. 
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Ces Directives ayant dO ~tre prE'!par~es e~ un temps relativernent court, il 

est peu probable ~u·e~les puissent traiter de tous les aspects de la mise en 

oeuvr.:! du programme pour la 1)1cennie aux niveaux national, so~1s-rE'!gional et 

n!gional. Les pays sont done invir:~s 1l examiner individuellement et 

collectivement les incidences de; diverses activit~s de la phase prE'!paratoire 

du programme de la Ot'!"cennie (1982-1984), et notamme~t les propositions 

concernant la crE'!ation de mE'!canismes tels Que des services centraux 

d'ex~cution et des comitE'!s polyvalents, en vue de prendre des mesures et de 

coordonner les activit~s pr~paratoires nE'!cessaires i!l la formulation et 1l la 

mise en oeuvre du prograllllle. 

I. ACTIVITES PREPARATOIRES AUX NIVEAUX NATIONAL ET SOUS-REGIONAL 

A. La notion d'industrie motrice 

Le Plan de Lagos et le Programme pour la ~cennie du JE'!veloppement 

industriel de l'Afrique retiennent cormne prioritaires les industries de ~ase 

- mE'!tal lurgiques, m~caniques et chimiQues - qui fournissent des apports 

stratE'!giques essentiels aux autres industries et activit~s E'!conomiques, 

notamment au secteur agro-alimentaire, qui se voit attribuer le plus haut rang 

de prioritE'!. Dans la mesure o~ il est quasiment impo~sible pour un pays, quel 

qu' il soit, de dE'!velopper en m~me temps toutes les industries prioritaires, 

chaQue pays ou groupe de pays devrait sE'!lectionner les industries dites 

matrices - c'est-ll-dire "les prioritE'!s des pt"ioritE'!s" lesQuelles, parce Que 

caractE'!risE'!es ~ar un ou plusieurs des E'!l~ments suivants, sont capaoles de : 

a) Assurer des relations solides avec les autres industries et secteurs 

E'!conomique s, notamment l'agriculture, l'extraction mini~re, les 

transports, la constr.iction et l' ~nergie; 

b) Contribuer 1l la cr~ation d'une base industrielle caractE'!risE'!e par 

l'autosuffisance et l'autonomie; 

c) RE'!duire la dE'!pendance 1l l'E'!gard des facteurs de product ion 

extE'!neurs; 

d) Rapporter des devises E'!trang~res, Qui serviront au dE'!veloppement 

d'autres secteurs. 



- 6 -

Deux cat~gories d 'industries mo trices 

Directives les ind us tries m~can iaue s 

!'exploitation des ressources. 

1. I:idustries ml,caniques 

sont 

et 

retenues dans 

les industries 

les pr4!sentes 

fond~es sur 

Cette straL~gie d'industries est d~finie comme !'ensemble minimal des 

industries m4!caniques permettant ll un pays ou ll un groupe de pays de couvrir 

ses besoins essentiels en produits de l' industrie m~caniaue et d'utiliser au 

maximum les ressources disµonibles. Ces industries devraient i!tre en mesut.:! 

d'approvisionner le secteur industriel et les autres se.:teurs prioritaires 

( agriculture, transports, cornmunicat ions et 4!ne rgie) en ma t:~rie 1, pi~ces de 

rechange et .:omposants. Les industries m~caniaues motrices englobent les 

fonderies, les forges, les ateliers de traitement thermique et d 'usinage, les 

ateliers d'outillage, les ateiiers de production et de rev!!tement m~tallique. 

Dans la n1esure ou les produits de ces industries - outils a main, mat~riel et 

instru~ents agricoles, mat~riel de transport, autres biens m~caniqaes, ainsi 

que certaines pi~ces d4!tach4!es et composants - sont utilis4!s dans toutes les 

activit~s ~conomiaues, ils rev!!tent une impo.-tance vitale pour la poursuite 

des obje:ctifs du Plan d'action de Lagos. A !:et 4!gard, il ccnvient de noter 

Que la pt!nurie de pi~ces d~tach~es et d' ~lt!ments, due au manque de devises 

4!trang~res ou ll l'arr~t de 1~ fabrication par les fournisseurs, est ~e plus en 

plus la pnncipale raison de la fermet•.ire d'usines ou de sous-utilisation de 

leur -:apacit4! de production. Ainsi la plupart des pays africains n'ont 

d'autre choix que de doser et de comuiner les activitt!s mentionnt!es ci-dessus 

en fonction de leur niveau de d4!veloppement 4!conomique. 

2. Industries motrices expl~;tant les ressources 

Ces industries sont d~finies comme les industries qui utilisent les 

ressources disponibles localement et constituent un noyau ll partir duquel il 

devient possible de fourni r les apports fondamentaux aux indust::-ies et autres 

secteura prioritaires ou d'offrir des biens et des services pour satisfaire 

des besoins fondamentaux. 

Parmi ces industrie!3 figurent les 

sid~rurgiques et m4!caniques, en utilisant 

industries fabriquant 

le minera i de fer et 

des produits 

le charbon ll 

coke ou le gaz natur•d 

partir de phosphate et 

locaux; des engra is et produits ch1miques connexes a 

de gaz naturel e: traits sur place; des text ilea ll 

\ 
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partir c'~ coton local; d~s produits d'origine anirnale 
viandes, cuirs et 

produits connexes fournis par les l'!levages locaux; de la pAte h papier et du 
Une l'!nergie l'!lectrioue 

papier et des produits connexes tirl'!s du bois du pays. 

abondante et relativernent oon march!'! (on estirne oue l 'Afrioue dl'!tient 30 % 

environ du potentiel rnondial d'l'!nergie hydrol'!lectrioue) lleut alirnentcr des 
la 

industries qui consomment beaucoup d'l'!lectricitl'!, par exernp le pour 

production d'aluminiurn, de cuivre, de fer (rl'!duction en four h arc), de 

d'amrnoniac (par 
ferrochrome, de ferromangan~se, de magnl'!sium, de zinc, 

l'ilectrolyse de l'hydrogene), de carbure ae calcium, d'acide phosphorique 

(procl'!dl'! l'!lectrotherrnioue), de soude caustioue, <le ch lore et de chlorate tie 

l'utilisation de 
sodium et de potassium. Les industries fondl'!es sur 

ressources locales conf~rent h un pays ou h un groupe de pays des avantages 

comparatifs nets par rapport aux rl'!gions voisines ou par rapport h l'extl'!rieur. 

Lorsque plusieurs pays d'un m@me groupe disposent de ressources sim1laires ou 

compll'!mentaires, ils devraient s'associer afin d'exploiter ces avantages en 

conunun. 

B. Identification des projets moteurs 

l. A l'l'!chelon national 

Au nombre des mesures Qui seraient A prendre sur le plan national pour 

identifier et cho1sir les industries mo trices 1i inc lure dans le programme 

national figurent les suivantes ; 

a) Examen de l'infrastructure industrielle du pays; 

b) Evaluation des res!ources (mati~res premi~res, l'!nergie, main

d'oeuvre, finances, etc.) dont di~pose le pays; 

c) Evaluation de l'offre et de l? demande de produits pouvant ttre 

fabrioul'!s 1i partir de ressources locales dont l'c...cistence a !'!ti'! 

confirrnl'!e dans 

ci-dessus; 

le cadre de l'opl'!ration indiqul'!e au point b) 

d) Exame.1 du plan national d'industrial;sation - s'il en existe un -

afin de faire nettement ressortir les l'!ll'!ments qui ne correspondent 

paa au Programme pour la Wcennie du dl'!veloppement industriel t.e 

au contraire, 
l'Afrioue et de mcttre l'accent sur ceux qu1, 

rl'!pondent aux besoins des industr1es mo•rices du pays; 
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e) Examen des installations C:e product ion exi stantes, notamment ce l les 

dont la capacit~ est exc~dentaire, en vue de d~terminer si el les 

sont ada?t~es aux object1fs et au Programme de la D~cennie et si 

e lles pr~sentent une re lat ion avec les ind us tries mot ric-es en 

pa~ticulier - Que pr~voient ces objectifs et programmes; 

f) Analyse critique des industrie11 mo trices existantes OU des 

industries qui pourraient servir de base ~ des activit~s motrices et 

ivaluation des besoins en pi~ces d~tzch~es et ~l~ments (pour les 

activit~s agricoles, pour les transports et les activ1t~s 

ind us trie l les les plus courantes) pouvant @t re f abriou~s loca lement 

par un secteur m~canique moteur; 

g) Riexamen de~ propositions de projets, projets en cours et pr~visions 

d'expansion des installations de production d~j~ en service; 

h) Identification de nouveaux projets et modification des projets en 

cours, compte tenu des ~changes inter et intrasectoriels; 

i) 

j) 

Classement des projets moteurs 

respect i vement aux correspondant 

nationales et ~ ce lles qui exigent 

identifi~s en deux s~ries 

industries essentiel lement 

une activit~ collective aux 

niveaux sous-r~gional ou multinational; 

R~examen des clauses des contrats propos~s par les investisseurs 

~trangers Qui, de leur seule initiative, risquent d'orienter leurs 

investissements vers des projets qui ne sont pas conformes ~ la 

strat~gie fondamentale ou peuvent m~me aller ~ son encontre. 

2. A l'~chelon sous-r~gional 

Pour d~terminer et s~lectionner !es projets moteurs multinationaux 

relevant d'un programme sous-r~gional, il convient d 'or·ganiser une ou 

plusieurs r~unions d'experts afin d'examiner les projets multinationaux soumis 

par des pay• d~termin~s ou par des organisations intergouvt>rnementales. Pour 

@tre retenus, les projets devraient 

a) Pr~voir !'utilisation des facteurs de production compl~mentaires en 

provenance des pays africains s1 tous lee facteurs de product ion 

n~ce11aire1 ne eont pas di1ponibles dans le pay& hOte; 

\ 
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b) Fournir des tiens interm4!diaires Qui seraient transform4!s, fabriqu4!s 

ou mont4!~ dans d'autres pays africains; 

c) Favoriser la coop4!ration industriell~ entre ~ays africains; 

d) Encourager la constitution d'une capacit4! d'exportation 

l'ext4!rieur ~e la sous-r4!gion, grace l une action collective; 

e) Permettre de disposer de la capacit4! voulue pour satisfaire la 

demand~ du march4! d'un groupe de pays ou de la sous-r4!gion, pendant 

cinq A dix ans; 

f) Etre ax4!s sur la fabrication de produits capable.; de soutenir la 

concurrence sur le march4! mondial ou avec des produits analogues 

import4!s de pays ex!:4!rieurs l la r4!gion, ~n vertu des 4!conomies 

d'4!chelle Que per:net la dimension multinationale; 

g) R4!pondre l divers crit~res plus sp4!cifiques pour la s4!lection de 

pro jets moteurs industriels multinationaux et sous-r4!gionaux, 

4!num4!r4!s dans l'anncxe. 

C. Constitution des capacitea m~nimaiea qu'exige la ~4!alisation 

de P!ojets et de progranunes iedustriels et notamment 

le lancement d'industries motrices 

Du•·ant la p4!riode pr4!paratoire, deux activit4!s primordiales devraient 

@tre entreprises, l savoir l'int4!gration du progra:nme de la 04!cennie aux plans 

nationaux de d~veloppement industriel, et le lancement d'une campagne pour la 

cr~ation des capacit4!s nationales essentielles l la r4!alisation des plans. 

1. A l '4!chelon national 

Les activit4!s suivantes devraient ~tre entreprises 

a) Et ab l i ssement de p I ans et de progranmes sec torie ls, notamment pour 

la m1se en valeur et l'utilisation Jes mati~res premi~res 

industrielles et dPa biens inter~diaires, et formation d'un noyau 

de techniciens de ho:..it niveau dans le11 divers secteurs industriels 

que l'on a choisi de d4!velopper; 
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b) Dt!finition, t!laboration et ext!cution des projets 

i) St!lection, prt!paration et examen prt!alable de~ projets, 

ii) Etudes de p~investissement, 

iii) Elaboration, ~valuation et nt!gociations des cahiers de charges, 

appels d'offres et contrats, 

iv) Acquisition du matt!riel et des techniques, mise en place de la 

gestion et obtention de services de consultation, 

v) Planification financi~re et crt!ation de structures de gestion en 

vue de l'ext!cution du projet; 

c) Planification et utilisation rationnelle de la main-c'oeuvre pour le 

dt!veloppement industriel, notamment en ce Qui concerne Jes projets 

induetriels moteurs et compte t!tant pleinement tenu des possibilit~s 

d'emploi de main-d'oeuvre ft!~inine; 

d) Planification et mise en valeur des ressources ~nerg~tiQues, 

notamment oour les projets industriels moteurs; 

e) Mobilisation et utilisation maximale des ressources financi~res 

intt!rieures et extt!rieures pour l'ext!cution du programme de la 

~cennie, notamment en ce Qui concerne les projets industriels 

moteurs; 

f) Rt!alisation d't!tudes de marcht! et ~laborfltion de dispositions 

adt!quates en mati~re de pr~~otion comm£rciale; 

g) Am~lioration ce la 

renseignements sur 

industrielles; 

circulation et 

ies principaux 

de l'interprt!tation des 

aspects des activitt!s 

h) Coordination des activitt!s entre minist~res, agents de production et 

de distribution, et~. 
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Il conviendrait l!galement d'l!valuer l'efficacitl! des rouages 

administratifs chargl!s de la rl!partition des ressources et de la rl!gulation de 

la production industrielle. L'accent devrait ~tre mis en outre sur l'E!change 

d' informations entre le Minist~re de l' industri.e et les mi nist~res et 

organismes gouvernementaux responsables de domaines tels Que l'.a:,riculture, le 

commerce, les mines et l'exploitation :nini~re, l'l!nergie, les transports et 

communications, la politique mont!taire et fiscale, les services statisti~ues 

et la recherche industrielle. 

A l'l!cnelon sectoriel, il importe que l'organisation et la dotation en 

personnel du Minist~re de l'industrie ~t des organismes industriels para

l!tatiques et autres Sl)ient de nature A favoriser la spE!c ialisat ion et la 

complE!mentaritE!. Le Minist~re de l'industrie pourra ainsi poursuivre une 

politique de relation.; opE!rat~or.nelles harmonieuses avec les autres minist~res 

et organismes gouve1:nementaux et promouvoir la complE!mentaritE! de leurs 

activit~s de soutien et d'infonnation rE!ciproques. 

2. A l' E!che lon ;;ous ··rE!giona l 

La constitution de capacitE!s nationales entratnera automatiquement 

l'amE!liorat1on du potentiel collectif disponible 11 l'E!chelon sous-rE!gional. 

Toutefois, certaines des activitE!s ayant pour but la constitution du potentiel 

national pourraient donner de meilleurs rE!sultats au niveau sous-rE!gional 

acquisition des mati~res premi~res, production d 'E!nergie, formation du 

personnel technique et des cadres de gestion, mobilisation des fonds 

d'investissement. 

Il serait ban que les pays d'une sous-rl!gion entreprennent conjointement 

les activitE!s ci-apr~s. afin d'accrottre leur capacitE! l exE!cuter le progranne 

de la DE!cennie : 

a) Organisation et utilisation de la main-d'oeuvre et de l'E!nergie pour 

la formation 11 l'industrie au niveau aous-rE!gional dans lea domaines 

suivants plu~ification sectorielle, planif icaticn des projets, 

E!valuation des infrastructures administratives nE!cessaires au 

dE!veloppement industriel et mobilisation de fonds pour ce 

dE!veloppement; 
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b) Mise en commun des moyens nat ionaux de format ion, notamment en vue 

de la planification et de la restructuration du sysL~me d'ensei

gnement, de la formation d'instructeurs et de la formation aux 

techniques industrielles spi!cialisi!es; 

c) Organisation de stages et de rt!unions sous-rt!gionaux visant 11 

promouvoir la ri!alisation de projets multinationaux; 

d) Oi:ganisation de ri!unions de consultation en vue de garant ir 

l' approvisionnement en mati~res premi~res et lnergie nt!cessairf"s 11 

l' industrie, de dt!velopper les i!ci1ange.: commerciaux et d 'obtenir les 

moyens financiers voulus; 

e) Renforcement ou cri!atior. de mi!canisme .. ri!gionaux et sous-rt!gionaux 

cl!argt!s des consultations, nt!gociations et arbitrages 1.ndustriels, 

ainsi que de l'i!change de renseignements sur les techniques et 

questions connexes, et notamment sur les conaitions ri!gissant les 

contrats et l'acquisition commune de techniques; 

f) Promotion d'associations sous-ri!gionales de producteurs, de 

distributeurs et de consonunateurs pour chacun des princ ipaux 

produits industriels ou grou}'es de produits devant faire l 'objet 

d'un i!change entre les pays inti!resst!s. 

II. ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS PENDANT LA PHASE PREPARATOIRE 

A. Ot!signation du service central d'exi!cution (SCE) 

Le Plan d'action de Lagos a i!ti! approuvi! par les chefs d'Etat et de 

G~uvernement africains en raison du rOle fondamental Qu'il joue dans la 

d~finicion d 'une 

mettre en oeuvre 

l'Afrique, il 

nouvelle voie de di!veloppement pour l'Afrique. Afin de 

le programme de la Dt!cennie du di!veloppement industriel de 

faudra done Que les Gouvernements africains engagent 

d'importants travaux pendant la phase pri!paratoire (1982-1984), qu'ils 

ri!examinent lea grandea orientations nationales du di!veloppement industriel et 

qu'ils adoptent des politiques de promotion de la coopi!ration industrielle 11 

l'i!chelon aoua-ri!gional. Pour garantir une miae en 01;uvre efficace et sans 

~~oups de cea politiques et programmes de dt!veloppement industriel aux 

multiples facettes, lea pays devraient di!signer un service central d'exi!cution 
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charg~ de coordonner la mise en oeuvre du programme de ls ~cennie du 

di!ve loppement indus trie l de l I Afrique a l 'i!che lon national. Le SCE devra it 

~tre int~gri! au cabinet du Pri!sident cu du Premier ~in1stre ou au ~1nist~re de 

l'indusi:rie et de la planification, selon les cir-:onstal1ces, de fac;on ll 

pouvoir ac.:iu~rir facilement un caract~re multisectoriel et multic!i.sc; _\naire 

et ltre A mlme d 'exercer une influence considi!rable sur la coo;:dination des 

politiQues. Des ~omit~s ou institutions exis~ants pourraient faire office Je 

service central d 'exll!cution s' ils en remplissent le r~le. Le SCE devrait 

enr::retenir des relations privil~gi~es avec le minist~re responsable du 

di!veloppeme•1t industriel. 

Les principales fonctions du service central d'ex~cution devraient ltre 

les suivantes : 

a) Servir de secri!tariat au Comit~ national de coordination; 

b) Se charger des t3ches journali~res en rapport avec l't Mcennie et 

assurer la liaison avec les organisations de coordination (CEA, OUA 

et ONUDI) et les organismes cri!i!s aux niveaux sous-ri!gional et 

rll!gional pour la mise en oeuvre des programmes li~s ll la ~cennie. 

8. Choix d'un expert local et recrutement d'experts internationaux 

Un expert local devrait @tre d~sign~ par le gouvernement, en coop~ration 

avec le Comit~ intersecri!tariats conjoint CEA/OUA/ONUDI. Il serait affect~ au 

service central d'ex~cuti'Sn et assurerait la liaison directe avec le Comit~ 

intersecrll!tariats 11. l 'i!.:helon national pendant la phase initiale. 

collaborerait i!galement avec le gouvernement pour la cri!ation a'un comit~ 

national de coordination et aiderait ce dernier A s'acquitter de ses fonctions 

pendant la phase pri!paratoire. Il devrait s'agir d'une personnalit~ influence 

possll!dant de hau~es qualifications et une solide expi!rience, capable de 

coordonner lea ectiviti!s et bien au fair: de la planification et de l'ex~cut1on 

des projets industriels et de leurs rapports avec d'autres secteurs, notamment 

!'agriculture, lea ressources naturelles, les transports et l'i!nergie. 

Pour lea activ1ti!s ex;geant des compll!tences particuli~res, le Comiti! 

intersecri!tariats r~crutera, 

internationaux" i 1 pourra 

sur demande de l'expert local, des "con!lultant.i 

s'agir d'exper::s de la ri!gi<'n possl!'dant les 

compi!tences n~cessaires - qui seront chargi!s d'entreprendre des Hudes dans 
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des domaines d~finis par le Co~it~ national de coordination et n~cessitant des 

compl!tences autres que celles des membres du Comit~ lui-m@me et des experts 

nationaux. Les fonctions et rP.sponsabi l ith consult3c.ts seront 

dl!termin~es d'apr~s la nature prl!cise de la demande transmise au comit~ 

intersecr~tariats par l'inteI'!ll~diaire du service certral d'ex~cution. 

C. Constitution du Comiti! national de coordination!/ 

L'expert local collaborera avec le service central d'exi!cution pour 

constituer ou renforcer le Comitl! national de coordin"ltion, dont la 

composition devrait ~tre multisectorielle et multidisciplinaire, et Qlli 

choisira lui-m@me son president; celui-ci dirigera les dl!bats au cours des 

si!ances du Comiti! et de ses r~unions techniques organis~es ~ l'i!chelon 

national. Le Comit~ national de coordination devrait @tre composE! de 

reprE!sentants hautement qualifi~s des entit~s s~ivantes : 

a) 

b) 

Cabinet du President OU du Premier Ministre, Minist~res de 

l'industrie, de la planification, de l'agriculture, des ressources 

naturel les, de l'E!nergie, des finances, des transports et 

communications, de l' E!ducat ion, du commercr_ ~t autres minist~res 

selon les circunstances; 

Organisations para-~tat iques ayant des activit~s 1 ii!es au 

d~veloppement industriel, notamment dans les domaines ci-apr~s 

investissement, main-d'oeuvre, recherche-dE!veloppement, technologie, 

E!changes et collUlle re ia l i sat ion, E!nergie, mise en valeur des 

ressources en eau, alimentation, financement, services consultatifs; 

c) Grandes entreprises du secteur public et du secteur privE!; 

d) Petites entreprises industrielles; 

e) Organisation de promotion et d'appui; 

1/ Voit E!galeme11t 
(CF.A/ InD. 1/ INR/WP. 4) 

ModalitE!a demise en oeuvre du programme 
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f) Univer.i i tt! s, col l~ges techniques et autres t!tablissements 

d'enseignement supt!rieur; 

g) Organismes consultatifs privt!s; 

h) Principaux organismes des secteurs de l't!conomie, des affaires et d~ 

la politique et autres organisations concernt!es telles Que chambres 

d'industrie et de commerce, syndicats, associations de producteurs, 

etc. 

Les principales fonctions du Comitt! national de coordination seront les 

suivantes : 

a) Diriger et orienter globalement la transposition des objectifs de la 

Dt!cennie dans les programmes nationaux et sous-rt!gionaux; 

b) Familiariser les divers organismes gouvernementaux, 

publiques, semi-publiques et privt!es et particulie:-s 

pays avec l'objet, les buts, les objectif11 et les 

programme de la Dt!cenni~; 

entreprises 

concernt!s du 

incidences du 

c) Servir d'organisme consultatif et aider le g·:>Uvernement a t!laborer 

et mettre en oeuvre le programme de la Dt!cennie ainsi qu'1l en 

contrOler l'ext!cution a l't!chelon national. A cet t!gard, le Comitt! 

nationa1 de coordination devrait t!tablir un document qui serait 

soumis A 

succ inc tement 

!'approbation 

les t!ll!ments 

du 

du 

gouvernemel'\t 

programme de 

et qui ~none era it 

la Dt!cennie et les 

mesures corresp~ndantes aux niveaux nRtional et multinational. 

Comme dans le cas du service central d 'ext!cution, des comitt!s 011 

institutions eicistants pourront faire office de Com it~ nationa~ de 

coordination s'ils en remplissent le r<'le, afin de limiter la prolif~ration 

des institutions. 
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D. ~ngagement d'experts nationaux 

Des experts nationaux seraient recrut~s dans chaque pays 

a) Pour coop~rer avec le Comiti! national de coorrlinat ion 

1 'i!laboration de rapports teLhniques ayant trait au ri!ajustement du 

Plan national de d~veloppement industriel; 

b) Pour communiquer au Comit~ intersecri!tariats conjoint CEA/OUA/ONUDI, 

A sa demande, tous renseignements compl~mentaires au sujet du pays. 

E. Ri!ajustement des plans et politiques nationaux 

de d~veloppement industriel 

On cherchera A mobiliser l 'opinion er. faveur des plans de dl!veloppement 

industriel nationeux qui s'efforcent de modifier les programme~ connexes et de 

susciter de nouvelles initiatives. Par ailleurs, on pourrait proc~der a 

l'examen du code d'investissement et accorder des stimulants, confo~ment aux 

objectifs du programme de la Oi!cennie du d~veloppement industriel de l'Afrique. 

F. Publiciti! A donner A la Oe-cennie du di!v2loppement 

industriel de l'Afrique 

Les moyens publicitaires que des consultants pri!pareront et mettront a la 

disposition des pays d 'Afrique devront ~tre compli!ti!s par une documentation 

adapt~e aux particularit~s du pays vis~. Le Cornit~ national de coordination 

devra ve1ller A ce que la documentation i!tablie par les consultants soit 

traduite d;;ns les langues locales et Haborer une publicit~ sptkifiquement 

fondi!e sur le plan re-djust~ de di!veloppement industriel national. 

G. Organisation de ri!unions techniques nationales 

Avec l'aide de l'expe;;t local, le Comit~ national de coordination devrait 

organiser des rl!unions techniques nationales et deii se"ances de prospection 

d'id~es concernant les l!ll!mencs du programme de la Di!cennie a incorporer clans 

le plan rl!ajustl! de dl!veloppement industriel national. Les membres du Comiti! 

natiorial de coordination seraient chargl!s de concevoir et de r~diger des 

documents de travail sur les questions et activiti!s de-crites dans les 

prl!sentes Directives. Ces documents l!ncnr.eront des propositious pr11tiques 
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pour aider ie pays concern~ ~ ranimer scs industries en d~c lin et lui 

permettre de renforcer la productiviti des 

leur capacit~, 

industries 

ivalueront 

existantes et 

l'utilisation de 

industrie l national, ~valueront 

et 

les res sources 

analyseront 

naturelles, 

d'augmenter 

l'appareit 

itudieront et difiniront les projets mote:irs nationaux et multinationaux, 

t!valueront les capacitis et atouts nationaux, et 

nationaux jug~s importants dans le cadre du 

traiteront 

r~ajustement 

du Comiti 

de probl~es 

du plan de 

national de dt!ve loppement indus trie l nat iona 1. Les membres 

coordination ou les experts nationaux dirigeront les d~bats dans leurs 

domaines de compitence respectifs. Le Comiti national de coordination pourra, 

s'il le juge utile, faire appel a un expert ext~rieur pour diriger les d~bats 
Slir un suje t donni. 

En risum~. les objectifs cies r~unions techniques seraient 

a) A br~ve ~cht!ance : De rl!ajuster le plan de diveloppement industriel 

national en fonction de propositions ~labor~es par les membres du 

Comit~ nation,.~ de coordination et les experts nationaux, rivisies 

b) 

et mises au point par leurs propres participants, 

approuvies par le gouvernement; 

et enfin 

A longue ~ch~ance De stimuler les activitis dans le secteur 

industriel et dans les secteurs connexes et de suivre les progr~s 

accomplis. 

entit~s repr~sent~es aux r~unions technioues devraient ~tre 

sensiblement les m~mes que dans le cas du Comiti national de coordination. 

H. Renforc~ment des comitis sous-r~gionaux 

Les comit~s sous-rigionaux, assistis par les organisations intergouver

nementales ou les centres multinationaux de programrnation et d'exicut1on des 

projets et les services centraux d'exicution concern~s, et compos~s de 

reprl!'sentants des pays de la sous-rig ion, des organisations SOL s-r~gionales 

s'occupant de son int~gration iconomioue ainsi Que des ins-.itutions 

sous-rigionales de financement et de recherche, devraient fixer lee mandats et 

examiner lea travaux des experts intergouvernementaux chargis de rivuer et 

d'intigrer lea projeta sous-rtgionaux. Les comit~s devraient ~tre criia par 

lea organi.1at ions intergouvernementales appropri~es ou par les centres 

• 
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multinationaux de programmation et d'ex~cution des projets dans les sous-

r~g ions oil i l n' existe pas d' organisations int ergouve rnementa les de ce type. 

Aux tra\laux de ces comit~s devraient s'ajouter ceux de r~unions tc>chniGues 

sous-r~gionales ayant pour objectif d'amorcer l'int~gration des projets 

multinationaux d~finis pendant ou apr~s des r~unions techniques nationales aux 

projets ~labor~s par les organisations intergouvernementales africaines, dont 

les centres multina·:ionaux de programmation et d 'ex~cution des projets. Les 

rapports des r~unions techniques sous-r~gionales seraient soumis pour adoption 

au Conseil des ministres comp~tent. 

I. Partici.,ation d'experts intergouvernementaux 

Des experts intergouve rnementdux devra ient ~t re mandat~s par les comi t~s 

sous-r~gionaux pour : 

a) Etudier le programme d'industrialisation des organismes inter

gouvernementaux travail lant l!l l' int~grat ion ~conomique de 

'lOus-r~gion; 

la 

b) Se rendre dans ies pays de la sous-r~gion et y recueillir des 

renseignements sur les industries existantes et sur les propositions 

nationales de projets de coen~reprises multinationales; 

c) Avoir des ~changes de vues avec les organismes comp~tents, notamment 

ceux qui s'occupent des plans sous-r~gionaux de mise en valeur des 

ressources humaines et de financement, l!l propos de l'~laboration aes 

projets industriels moteurs; 

d) Contribuer ll l'~laboration de nouveaux projets ou ll la modification 

des projets en cours; 

e) R~diger un projet de 

mult1nationa1'.x moteurs; 

rapport sur l'int~gration des projets 

Au besoin, le comit~ sous-ri!gional sollic:ir.era de la CEA et de l'ONUDI 

lea services de consultants qui seront charg~s d'aider lea experts inter

gouvernementaux ll ~laborer lea projeta sous-r~gionaux moteurs. 
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J. Publicit~ l donne~ ~ la Ot!cennie 

ll l'~chelon sous-r~gional 

Des campagaes d' information de st in~es ll promouvoir la D~cennie en AfriQue 

devraient ~galement @tre organis~es l l'~chelon sous-rE!gional, par exemple au 

moyen d'une liaison entre les diff~rents services centraux d'ex~cution et 

comitE!s nationaux de coordination de la sous-rE!gion. On pourrait envisager de 

rE!aliser une s~rie de films ou d'amissions radiophoniQues A grande diffusion 

afin de faire mie.ix connattre au public le progra11DDe de la Dt!cennie et la 

contribution Qu'il peut apporter au progr~s socio~conomiQue de la r~gion. 

III. RESUME 

A. Au niveau national 

Les gouvernements devraient 

a) CrE!er un service central C.:'ex~cution ou d~signer l'organisrre Qui en 

remplira le rOle; 

b) Nommer un expert local; 

c) Constituer des comit~s nationaux de coorcination ou renforcer les 

comitE!s existants; 

d) Organiser une r~union techniQue (comp.Jrtant notamment une r~union 

d'information par le Comit~ intersecrE!tariats mixte CEA/OUA/ONUDI) 

avec la participation du service central d'ex~cution et du '~omit~ 

national de coordination; 

e) SE!lectionner des eyperts nationaux et les charger d'E!laborer des 

documents de trava:l, par l'intermE!diai;e du ComitE! national de 

coordination; 

f) Adopter lea plans et poli.tiQues nationaux de d~ve loppement 

indutriel, apr~s rE!ajustement; 



g) Identifier les 

p~anificat ion, 
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besoins s~cifiques 

de l 'utilisation et 

dans 

de 

les 

la 

main-d'oeuvre et du d~veloppement des institutions; 

domaines 

format ion 

de 

de 

la 

la 

n) Aider A diriger et superv1ser l'assistance que fournira le Comite 

intersecr~tariats dans le domaine de la mise en valeur de la main-

d' oeuvre et du ~eveloppement des institutions; 

i) Mobiliser les ressources financi~res et autres en vue de l 'ex~cution 

du plan. 

Les comites nati~naux de coordination devraient 

a) Tenir une serie de r~unions en vue d'examiner les di.verses questions 

et de guider les travaux des experts nati.onaux; 

b) Organiser des r~unions techniques nationales en vue d' integrer le 

programme de la Decennie dans le plan national de developpement 

ind us trie l apr~s examen des rdpports ~tablis par les experts 

nat ionaux sous la direction et avec la part;cipation du Comite 

national de coordination et, selon les besoins, avec l 'aide 

d'experts internationaux. 

On trouvera il l'Annexe I des crit~res plus specifiques A appliquer pour le 

choix des projets i~dustriels nationaux moteurs. 

Les services centraux d'executi.on devraient 

a) Servir de secr~tariat au Comite national de coordination; 

b) "'ire conna1tre au public les plans et pol it iques nationaux 

r~<ljustes de developpement industriel. 

B. Au n1veau sous-regional 

11 convient de creer des comites sous-regionaux ou de renforcer ceux qui 

existent dejA. 

d'orga'.lisations 

Ces comites, c1rnstitues de representants des gouvernements, 

intergouvernementales et institutions sous-regionales OU 

multinationales de financement et de recherche-developpement, devraient ; 



a) 

b) 

c) 
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Nc>mmer une t!quipe d'experts intergouvernementaux compost!e de 

reprt!sentants des memes entitt!s Que pour le comitl! sous-rt!gional, 

lesquels se rendront dans les pays d• la sous-rt!gion afin d'y 

recueillir des idt!es de projets multinationaux; 

Organiser des rt!unions sous-rt!gionales regroupant 

intergouvernementaux en vue d'examiner les idt!es 

les experts 

de projets 

multinationaux retenues au cours de leurs visites et les programmes 

des organisations intergouvernementales et des centres 

multin~tionaux de programmation et d'ext!cution; 

Organiser des rt!unions techniques sous-rt!g ion ales auxQuel les 

participeraient des reprt!sentants des organisations inter

gouvernementales et des pays de la sous-rl!gion, l'l!Quipe d'experts 

intergouvernementaux, des experts internationaux ains1 Que des 

reprt!sentants de la CEA, de l 'OITTJDI et de l' OUA pour examiner les 

projets sous-rt!gionaux; 

d) Prt!senter les rappo::-ts des rt!unions techniques sous-rt!gionales, pour 

approbation par les autoritt!s lt!gislatives compt!tentes, comme suit : 

i) Rapport sur l'AfriQue de l'Juest au Conseil des ministres de la 

Co111n.unautt! l"'-:onomique des Eta ts de l' !\frique de l' Ouest 

(CEDEAO); 

ii) Rapport sur l'AfriQue de l'Est et l'AfriQue australe au Conseil 

des ministres du Centre multinational de programmation ct 

d'exl!cution des projets de Lusaka; 

iii) Rapport sur l'Afrique cent:ale au eonseil conjoint de~ ministres 

de l'Union douani~re et t!conomique des Etats de l'Afrique 

centrale (UDEAC) et de la Communautt! t!conomiQue des pays des 

Grands Lacs (CEPGL); 

iv) Rapport sur l'AfriQue du Nord au Conseil des ministres du 

Centre multinational de programmation et d'ext!cution des 

projets de ranger; 
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e) Diffuser le contenu des rapports sur les ~unions tecnniq1Jes sous

r~gionales et si.r la ~cennie du developpement industriel de 

l'Afrique, au moyen de documents ~tablis par les consultants et par 

le comite sous-r~~ional lui-m~me; 

f) Pr@ter une assistance au Comite intersecr~tariats en vue de l'ai<le ~ 

fournir pcur la mise en valeur de la main-d'oeuvre et le 

d~veloppement des institutions. 

On trouvera ~ l'Annexe II des criteres plus specifiques ~ appliquer pour le 

choix des projets industriels multinaticnaux et sous-r~gionaux moteurs. 
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ANNEXE I 

Crit~res A appliquer pour le choix des projets industriels 

nationaux moteurs 

Les crit~res g~neraux ~nonc~s ci-3pres pour le choix des projets 

industriels nationaux moteurs peuvent serv1r de guide aux pays d'Afrique pour 

l'ilaboration de leurs propres crit~res. 

Industries exploitant des ressources 

Le projet 

a) Utilise 

inergie) 

des ressources natureli.es 

pour des operations 

seco'ldaire; 

de 

b) Satisfait la demande interieure 

d 'exportation; 

locales (mat iere s 

transformation 

OU off re des 

premieres 

prima ire 

et 

et 

possibilites 

c) Offre des possibilites manifestes de developpement integr~ d'une 

branche d'industrie ou d'un sous-secteur industriel; 

d) Favorise l' etabl issement 

iconomiques nationales, 

sous-rig ion; 

de liens 

iventuellement 

avec d'autres activites 

aussi au se1n dE: la 

e) Offre des possibilites de mise au point de technologies appropriees, 

y compris les technologies traditionnelles; 

f) ~bouche sur la modernisation, la rationalisation, l'amelioration et 

la diversification des unites de production, dans les cas ou c 'est 

rialisable; 



g) Produit des produits interw!dia~res et des pieces, des l!ll!ments et 

des accessoires pour les industries existantes ou prl!vues; 

h) Off re des possibilitl!s d 'emploi et de formation de main-d 'oeuv.-e 

locale; 

i) Remplace, dans la mesure du possible, les mati~res synthetiques p:u 

des mati~res naturelles, renouvelables en particulier; 

j) Contribue A l'autosuffisance alimentaire, en particulier, et au 

dl!veloppement rural, en ~nl!ral; 

k) Assure un effet multiplicateur qui favorise !'integration non 

seulement nationale mais aussi sous-rl!gionale. 

Industries mi:!caniqucs 

Le projet 

a) Satisfait les besoins d'entretien et de rl!paration de l'industrie et 

d'autres activitl!s l!conom~ques; 

b) Assure des op~1·ations de transformation primaire et secondaire des 

llll!taux, par exemple pi~ces coull!es ou moull!es, ouvrages de 

ferronnerie, accessoires et garnitures; 

c) Produit des pi~ces et des composants pour la fabrication de materiel 

et de machines destinl!s A la production et A la transformation de 

denrt!es alimentaires et de produits agricoles, aux transports et 

conrnunications, ainsi qu'A la production et au transport d'l!nergie; 

d) Met en place des installations et services d'a~pui de base 

fonderies. forges, traitement thermique, atelier de mecanique, 

atelier d'outilla~e, travail des ml!taux, moulage des ml!taux et 

eseais des produits; 



e) 
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Produit des effets d'entrainement et combl:;, des 

sous-secteur des industries mt!caniques et des 

comme par exemple conception de produits, 

d'installations et organisation industrielle; 

lacunes d rns le 

services d'appui, 

de machines et 

f) Produit des mod~les et des prototypes eprouves, assurant ainsi la 

commercialisation des rt!sultats de la recnercne-d~veloppement; 

g) R~duit 1a d~pendance ciu pays A l'~gard de facteurs de production 

exterieurs (pi~ces d~tach~es, composants, accessoires, etr..); 

h) Contribue ~ la formation des ouvriers. 
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ANNEXE II 

Crit~res A appliquer pour le cnoix des projets 

industriels multinationaux et 

sous-n!gionaux moteurs 

Pour qu'un projet industriel soit cnoisi comme projet mult:ination.:il ou 

sous-r~gional moteur, il devrait r~pondre A tous les crit~res fondamentaux du 

groupe I et A un ou plusieurs crit~res su?pll!mentaires du groupe II. 

I. Crit~res fondamentaux 

Le projet 

aJ Fournit des apports pour les secteurs prioritaires enonces dans le 

Plan d 'action de Lagos et l 'Acte final de Lagos 

transports et communications, ~nergie; 

alimentation, 

b) Peut etre effectivement int~gr~ A d'autres activit~s et infra

structures industrielles et ~conomiques dans la sous-r~gion; 

c) Implique l'utilisation et la mise en valeur, dans toute la mesure du 

possible, de~ ressources naturelle3 de l'Afrique (roati~res premi~res 

et ~nergie) de mani~re A b~n~ficier premi~rement A la sous-r~gion, 

deuxi~mement A d'autres pays africains et troisi~mement A des pays 

non africains; 

d) Cr~e des biens interm~diaires nll!cessaires aux industries existantes 

ou pr~vues, ou des produits mt!caniques, notamment ceux li~s aux 

i'.".dustries alimentaires, aux matll!riaux de construction, aux 

textiles, A l'~nergie, aux transports et A l'extraction mini~re; 

e) Permet, au premier cnef, de satisfaire directement ou indirectement, 

les besoins essentiels des peuples de la snus-rl!gion et, le cas 

~ch~ant, d'autres pays africains; 
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f) Itnplique i) des ~ono~ies d'ecnelle, ii) une tecnnologie complexe ou 

perfection~e, iii) des 1nvestissements importants, et iv) un (des) 

ma~ch~(s) au(x)quel(s) les pays de 12 sous-r~gion, pr1s indiv1-

duellement, ne pourraient avoir acc~s; 

g) Favorise la cooperation, en particulier entre les ?ays africains, ~n 

ce qui concerne les accords a long terme rela:ifs a l 'offre et 

l' acquisition de mati~res premi~res, de produits intermediaires et 

de produits finis; la sous-traitance; les ~changes; la participation 

au capital social, etc.; 

h) Aide A r~duire la forte dependance de la region A l'~gard de 

facteurs de production ext~rieurs. 

II. Crit~res suppl~entaires 

Le pro jet 

a) Offre effectivement ou pourrait offrir des avantages relatifs sur 

des pro jets analogues dans d 'autres groupes de pays (africains et 

non africains), n~tarmnent en ce aui concerne les mati~res premi~res, 

l'inergie et l'infrastructure requises; 

b) Complhe un (des) projet(s) connexe(s) ou une (des) unite(s) de 

production existante(s~ dans la sous-ri6ion; 

c) Pennet l'acquisition de devises en cr~ant une capacite d'exportation 

et s'accompagne de la mise en valeur des mati~res premi~res; 

d) Pennet la rE: 1ovation et la rationalisation d'une ou de plusieurs 

unit~s de production existantes; 

e) Remplace, cnaque fois que cela est possible dans la pratique, des 

mat i~res syntlw!t iques par des mat i~re s nae ure lles, notamment 

renouvelables. 
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